
   SERVICE FINANCES
   EM/GLN

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 25 MAI 2010

DELIBERATION

OBJET : Compte de gestion 2009 - budget ZAC de Kerdroual 

Rapporteur : Ronan LATIMIER

Il est proposé au conseil municipal d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2009 du 
budget ZAC de Kerdroual, établi par le receveur municipal, et arrêté aux montants suivants :

- SECTION INVESTISSEMENT

Dépenses de l’exercice 2009   579.724,97 €

Recettes de l’exercice 2009              0,00 €

Déficit - 579.724,97 €

- SECTION FONCTIONNEMENT

Dépenses de l’exercice 2009   597.055,15 €

Recettes de l’exercice 2009   211.736,77 €
                                                   Déficit  - 385.318,38 €

Soit un déficit global de clôture de   - 965.043,35 €

Le conseil municipal, vu l’avis favorable de la commission « finances, ressources humaines, 
administration générale,  intercommunalité et suivi des conseils de quartier », et après en 
avoir délibéré, 

➢ APPROUVE cette proposition à l'unanimité (six abstentions).

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
L'adjointe déléguée aux ressources humaines

Marie-Bernadette LE NEVE.
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